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	SDIS des Alpes-Maritimes

	AVIS DE SOURÇAGE
Article R2111-1 du code de la commande publique 2019
Objet  du sourcing: 
Prestation de messagerie (transport régulier d’équipements et de matériels lourds pour le S.D.I.S. 06)

	Date limite de remise des dossiers : 
Jeudi 23 octobre 2025 à 16h00
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Pouvoir adjudicateur

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-MARITIMES
Adresse .140 Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - 06270 Villeneuve-Loubet
Courriel : gfaf-marches-assistance@sdis06.fr
Profil acheteur : https://www.marches-securises.fr/
1. Présentation du SDIS des Alpes-Maritimes
Établissement public, le SDIS des Alpes Maritimes est géré par un Conseil d’administration, composé d’élus du Conseil Départemental, des Communes et des Établissements Publics de Coopération Intercommunale. 

Le Président du Conseil Départemental préside de droit, le Conseil d’Administration du SDIS.

Le Préfet du département est responsable de la mise en œuvre opérationnelle des moyens du SDIS 06.

Le SDIS 06 est composé d’une direction générale, d’une sous-direction des affaires administratives, des ressources et des finances, d’une sous-direction des emplois et des compétences, d’une sous-direction santé, d’une sous-direction de l’organisation opérationnelle, d’une sous-direction territoriale :

· La direction générale du SDIS est assurée par le directeur départemental et l’adjoint au directeur.

· Chef de Corps, directeur départemental du SDIS 06 : Contrôleur Général de sapeur-pompier professionnel,

· Adjoint au Directeur : Colonel de sapeur-pompier professionnel
· La sous-direction territoriale comprend 7 compagnies :

· Compagnie « Antibes »,

· Compagnie « Cagnes »,

· Compagnie « Cannes »,

· Compagnie « Grasse »,

· Compagnie « Nice »,
· Compagnie « Menton ».

· Compagnie « Pays Niçois Alpes d’Azur »,

La sous-direction territoriale forme le groupement territorial unique auquel sont rattachés les centres d’incendie et de secours (CIS) répartis sur l’ensemble du département. Ces CIS caractérisent les unités territoriales chargées principalement des missions de secours. 

· La sous-direction Santé avec à sa tête un médecin-chef. 
· La Sous-Direction chargée de l’organisation opérationnelle

· La Sous-Direction des affaires administratives, des ressources et des finances, 
· La Sous-Direction des emplois et des compétences 

2. Contexte et objectifs du sourçage
L’article R2111-1 de la sous-section 1 « Etudes et échanges préalables avec les opérateurs économiques » du code de la commande publique 2019 prévoit qu’afin de préparer la passation d'un marché public, l'acheteur peut effectuer des consultations ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences.

Les résultats de ces études et échanges préalables peuvent être utilisés par l'acheteur, à condition que leur utilisation n'ait pas pour effet de fausser la concurrence ou de méconnaître les principes mentionnés à l’article L.3
Ces principes sont l'égalité de traitement des candidats à l'attribution d'un contrat de la commande publique ainsi que la mise en œuvre des principes de liberté d'accès et de transparence des procédures afin d'assurer l'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics.

Au sein du Service départemental d’incendie et de secours des Alpes-Maritimes, c’est le groupement fonctionnel technique (GFTE), service du soutien logistique qui est en charge de la messagerie départementale et des tournées quotidiennes dans le département des Alpes-Maritimes.
Le SDIS des Alpes Maritimes a souhaité initier ce projet d’externalisation de cette messagerie par une phase de sourçage qui permettra une prise de connaissance des solutions envisageables.

3. Présentation de la demande et Conditions de réponse

3.1 Prestation attendue
Le SDIS recherche une prestation de transport régulier d’équipements et matériels lourds.

 Cette prestation intègrera les spécificités suivantes :

· Livraison 2 fois par semaine depuis l’atelier départemental de Vallauris vers les sièges des compagnies Antibes, Cannes, Grasse, Nice, Cagnes/mer, Pays Niçois et Menton ;

Cette tournée concerne la mécanique, le matériel opérationnel, l'électroménager, la pharmacie (avec transport de stupéfiant et d'oxygène), le courrier, les moyens généraux (avec récupération du matériel sur le site de Villeneuve), palettes d’eau, cubi d’’émulseur, échelles à main pour retour sur Vallauris.
· Livraison deux fois par semaine à l’Ecole de St Vallier pour les bouteilles d'air et les équipements de protection individuelle (EPI).

· Transport également des appareils respiratoires isolants (ARI) et bouteilles de plongée 1 fois par semaine (avec traçabilité) pour Magnan, St Isidore, Fodére, Bon Voyage, Hancy, Tour Rouge, Bocca, Pastour, Mougins, Antibes, Grasse, Cagnes, Menton, St Martin du Var.
· Les volumes transportés sont au maximum de 15 M3 par tournée. 
· Il pourrait être demandé des tournées supplémentaires, en cas de besoin, les jours ouvrés.
3.2. Informations importantes
· Le départ, le chargement se fera avant 9h sur le site de l’Atelier départemental situé 2040 chemin Saint Bernard, porte 12 06220 Vallauris

· Le retour se fera sur Vallauris (même point de départ) sans heure précise mais à la fin de la tournée

· Il est souhaitable de prévoir un transpalette ou chariot élévateur dans le camion

3.3. Critères de sélection des candidatures
· Présentation brève de l’entreprise, capacités techniques et professionnelles à fournir la prestation demandée.

· Présentation des prestations possibles envisagées
· Garanties offertes par les candidats sur la qualité du service rendu

· Exigences techniques qui pourrait faire obstacle à la prestation
· Conseils et méthodes pour obtention du meilleur rapport prestation/prix

· Prix public proposé
4 - Date limite de réception des dossiers 

Les dossiers doivent être déposés à l’adresse mail suivante : https://www.marches-securises.fr/ avant la date et l’heure limite indiquée en page de garde du présent document. Au-delà de cette échéance, l’accès au dépôt ne sera plus ouvert.

Les propositions doivent être rédigées en langue française.
5 - Conditions d’envoi du dossier
Le Lt Colonel Jean-Christophe DEMARTE (jean-christophe.demarte@sdis06.fr) et le Capitaine Christophe DEGIOANNI (christophe.degioanni@sdis06.fr) se tiennent à disposition.
6 - Planning de rendez-vous
Les entreprises retenues seront invitées à faire une présentation/venir dialoguer/ avec des représentants du pouvoir adjudicateur. 
7 - Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires, merci d’adresser un message écrit via le site marches sécurisés au niveau de la consultation ou nous adresser un courriel à : gfaf.marches-assistance@sdis06.fr.
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